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COMP Concurrence 

H/2007/780 

 Décision de la Commission au titre de l'article 6(1)(b) du règlement (CEE) n° 4064/89 

du Conseil: décision de non-opposition et de compatibilité dans l'affaire COMP/M.4607 

- INM / PROVIDENCE / CAP II / APN. Le texte en langue anglaise est le seul faisant 

foi. 

EMPL Emploi, affaires sociales et égalité des chances 

H/2007/760 - C(2007)1700 

 Décision de la Commission modifiant la décision C(2000) 1114 portant approbation 

d'un programme opérationnel pour une assistance structurelle communautaire relevant 

de l'objectif 3 (East Wales) dans le cadre communautaire d'appui au Royaume-Uni. CCI 

1999GB053PO001. Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi. 

H/2007/761 - C(2007)1701 

 Décision de la Commission modifiant la décision C(2000) 854 relative à l'octroi d'un 

concours au titre du FSE relevant de l'objectif 3 en Grande-Bretagne dans le cadre 

communautaire d'appui au Royaume-Uni. CCI 1999GB053CC001. Le texte en langue 

anglaise est le seul faisant foi. 

H/2007/763 - C(2007)1702 

 Décision de la Commission modifiant la décision C(2000) 1115 portant approbation 

d'un programme opérationnel pour une assistance structurelle communautaire relevant 

de l'objectif 3 (Angleterre) dans le cadre communautaire d'appui au Royaume-Uni. CCI 

1999GB053PO003. Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi. 
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H/2007/764 - C(2007)1703 

 Décision de la Commission modifiant la décision C(2000) 1113 portant approbation 

d'un programme opérationnel pour une assistance structurelle communautaire relevant 

de l'objectif 3 (Ecosse) dans le cadre communautaire d'appui au Royaume-Uni. CCI 

1999GB053PO002. Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi. 

SG Secrétariat général 

H/2007/772 

 Agrément pour S.E. M. l'Ambassadeur U Wunna Maung Lwin, en qualité de Chef de la 

Mission de l'Union du Myanmar auprès des Communautés européennes (CE). 

 

 

Acte de ces décisions sera donné dans un prochain procès-verbal de la Commission. 
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 Jordi AYET PUIGARNAU 
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